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 6.4	 Faire pivoter le bras vers l’avant jusqu’à atteindre la position 
souhaitée.

	Position 1 : position fixe.
 
 

 
 
 
	Position 2 : position flottante.
 
 
 
 

 
 
Bras en position flottante. L’outil suit les irrégularités du sol. 

 6.5	 Remettre l’axe en position, et le verrouiller avec la goupille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 6.6	 Répéter les opérations 6.2 à 6.5 pour le bras droit.

 

 6.7	 Ouvrir le robinet d’isolement.
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7. 	 ATTELAGE D’UN OUTIL AVANT

Le relevage est en position travail.

 7.1	 Ouvrir les loquets de verrouillage des mains d’attelage et 
procéder à l’attelage de l’outil. 
 
Vérifier que l’outil est bien muni de rotules adaptées et bloquées 
par des goupilles.
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 7.2	 Atteler la barre de 3ème point à la potence de l’outil avant.
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 7.3	 Régler la longueur de la barre de 3ème point afin d’obtenir la 
cinématique souhaitée de l’outil avant.
Verrouiller le réglage de la barre à l’aide du contre écrou à levier.

 Contrôles à effectuer avant le travail
—	 Faire un essai de levage en vérifiant la bonne cohabitation de l’ensemble tracteur/outil avant. Contrôler particulièrement 

l’espace entre la barre de 3ème point et le capot moteur du tracteur.

—	Vérifier que tous les axes et goupilles sont bien présents et bloqués correctement.

—	Vérifier l’état de verrouillage des mains d’attelage (les loquets doivent être correctement rentrés)

 Attention
Cette opération doit être effectuée par le conducteur qui quittera le poste de 

conduite en interdisant toute manoeuvre pendant qu’il opère sur le relevage avant.
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8. 	 DETELAGE D’UN OUTIL AVANT

 8.1	 Poser l’outil avant sur un sol plat et stable. Serrer le frein à main 
du tracteur.
 

 8.2	 Libérer la barre de 3ème point de la potence de l’outil avant.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 8.3	 Replacer la barre de 3ème point contre le bâti du relevage.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 8.4	 Déverrouiller les mains d’attelage et descendre les bras du 
relevage pour libérer l’outil

 Attention
Cette opération doit être effectuée par le conducteur qui quittera le poste de 

conduite en interdisant toute manoeuvre pendant qu’il opère sur le relevage avant.
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9. 	 MISE EN POSITION TRANSPORT DU RELEVAGE AVANT

 9.1	 Choisir un emplacement plat et stable. Lever les bras du 
relevage avant. Eteindre le moteur du tracteur et serrer le frein 
à main.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 9.2	 Fermer le robinet d’isolement.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 9.3	 Retirer la goupille et l’axe en maintenant le bras droit.
 

 Attention
Cette opération doit être effectuée par le conducteur qui quittera le poste de 

conduite en interdisant toute manoeuvre pendant qu’il opère sur le relevage avant.
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 9.4	 Faire pivoter vers l’arrière le bras droit et remettre l’axe et la 
goupille en position.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 9.5	 Répéter les opérations 9.3 et 9.4 pour le bras gauche.
 

10. 	LIAISONS ARRIÈRES *

Situé sous le tracteur, cette structure permet de 
renforcer le tracteur de la cloche d’embrayage 
jusqu’aux trompettes arrières.

11. 	BARRE DE POUSSÉE *

Situé sous le tracteur, cet équipement renforce 
intégralement le tracteur du relevage avant aux 
trompettes arrières. 

Cet équipement est fortement 
recommandé pour tous travaux de 
poussée importants (ex: charrue, 

décompacteur, lame bull ...).

 

* suivant équipement
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12. 	SHOCK ELIMINATOR *

 
Quelques conseils d’utilisation du Shock Eliminator.

La fonction amortissement impose que :

—	 La charge mini pour l’efficacité du Shock Eliminator  corresponde à 
20% de la capacité maxi du relevage. 
Nota : Plus la charge est importante, moins la course d’amortissement 
est importante

—	 Le relevage ne soit jamais en position maxi haute. Pour un 
amortissement optimal, il faut baisser légèrement le relevage en 
partant de la position haute.

13. 	PRISE DE FORCE AVANT *

REGLES DE SECURITES ET RECOMMANDATIONS RELATIVES A LA PRISE DE FORCE

—	 Ne jamais démarrer le moteur avec la prise de force enclenchée.

—	 Avant d’atteler l’outil, vérifier la bonne compatibilité du sens de 
rotation de l’outil avec la prise de force avant.

—	 Vérifier si la vitesse et la puissance de l’outil sont adaptées à la prise 
de force. Dans le cas contraire, l’outil ne doit pas être attelé et connecté 
(se reporter au chapitre "Caractéristiques techniques").

—	 Ne pas utiliser d’outil à inertie sans roue libre.

—	 Contrôler et adapter la longueur de l’arbre de transmission entre 
l’outil et la prise de force avant.

—	 Le cardan de l’arbre de transmission doit être équipé d’une protection 
adéquate (respectant la Norme ISO 5673-1).

—	 Ne jamais lever ou descendre le relevage avant avec la prise de force 
sous charge.

—	 Vérifier les angles a et b du cardan de l’outil et de la prise de force. 
Régler la barre de 3ème point pour que ces angles soient sensiblement 
égaux en position de travail. La valeur limite des angles a et b est fonction du type de cardan utilisé (se reporter au manuel 
d’utilisation constructeur du cardan).

—	Toute maintenance sur l’outil doit être effectuée moteur éteint, l’outil complètement à l’arrêt et verrouillé hydrauliquement.

—	Avant chaque utilisation de la prise de force, graisser la partie coulissante de l’arbre et les croisillons de cardan.

—	Ne jamais modifier le branchement électrique.

—	Respecter les règles de maintenance (se reporter au chapitre "Maintenance").

—	Les consignes de sécurité de ce manuel ne sauraient remplacer ni les règlements de sécurité, ni les obligations d’assurances, 
ni les lois nationales et locales. Assurez-vous que votre machine possède l’équipement correct exigé par les lois et 
règlements locaux.

* suivant équipement
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 13.1	  Procéder à l’attelage de l’outil (se reporter au chapitre " Attelage 
d’un outil avant ").

 13.2	 Connecter l’arbre de transmission à la Prise de force avant.

                                   Le moteur du tracteur doit être arrêté

 13.3	 Redémarrer le tracteur et mettre en route la prise de force avant 
à l’aide de l’interrupteur placé dans la cabine.

Le régime moteur ne doit jamais dépasser 1200 tr/min 
lors de la mise en route de la prise de force

 13.4	 Augmenter le régime moteur jusqu’à 2100tr/min afin d’atteindre 
la vitesse de rotation souhaitée par l’outil (soit 1000tr/min).

 13.5	 Après utilisation de la prise de force, désactiver-là avec le même 
interrupteur situé en cabine.

14. 	LIGNE HYDRAULIQUE AUXILIAIRE *

Permet l’alimentation d’un organe hydraulique à l’avant du relevage.

 14.1	 Raccorder les flexibles hydrauliques de l’outil aux coupleurs 
femelles 1/2". Pour faciliter le branchement, décomprimer le 
circuit hydraulique.

 14.2	 Commander la ligne hydraulique à l’aide du distributeur du 
tracteur ou du distributeur MX. (se reporter au chapitre 
" Pilotage ").
 
 
 

* suivant équipement

 Attention
Cette opération doit être effectuée par le conducteur qui quittera le poste de 

conduite en interdisant toute manoeuvre pendant qu’il opère sur le relevage avant.

 Contrôles à effectuer avant le travail
—	Vérifier la bonne cohabitation de l’ensemble tracteur – outil – arbre de transmission sur toute la course de levage avant 

de mettre en route la prise de force.
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15. 	SÉLECTEUR 3 FONCTIONS *

Situé généralement derrière la cabine, ce sélecteur permet en un seul geste de choisir le mode de fonctionnement du 
relevage avant MX en fonction de votre utilisation.

Il existe 3 modes de fonctionnement :

 15.1	 La fonction "verrouillage"
 
Utilisation : ce mode est utilisé lorsque le relevage avant MX 
n’est pas utilisé ou lors d’un déplacement prolongé d’un outil ou 
d’une masse (sécurité au transport).
 
Il permet par ailleurs de libérer les coupleurs arrière du tracteur 
pour un autre outil animé.
 
Description : le circuit hydraulique du relevage avant MX est 
verrouillé. La montée ou la descente des bras du relevage n’est 
plus possible.
 
Opérations à effectuer : tourner les leviers conformément à la 
photo ci-contre.
 

 15.2	 La fonction "Double Effet"
 
Utilisation : ce mode est utilisé principalement lors de l’attelage 
d’un outil (descente des bras de relevage) et pour le travail du 
sol avec un tasse avant ou une lame bull par exemple.
 
Description : les vérins du relevage avant MX sont sous 
pression en montée comme en descente.
 
Opérations à effectuer : tourner les leviers conformément à la 
photo ci-contre.
 

 15.3	 La fonction "Simple Effet"
 
Utilisation : ce mode est utilisé principalement avec une 
faucheuse frontale ou avec un outil équipé de roues de jauge.
 
Description : les vérins du relevage avant MX sont sous 
pression en montée, mais la descente s’effectue naturellement 
(sans pression) par le poids de l’outil. Cette absence de pression 
en descente garantit un positionnement de l’outil au sol sans 
contrainte. L’outil est préservé.
 
Opérations à effectuer : tourner les leviers conformément à la 
photo ci-contre.

* suivant équipement

 Attention
—	 Les leviers doivent toujours être en butée

—	Le passage de la fonction Simple effet à la fonction Double Effet (et inversement) doit être effectué après avoir 
décomprimé le circuit hydraulique
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16. 	COMMANDE EXTÉRIEURE *

Situé sur le relevage avant, ce boîtier équipé de 2 boutons permet de 
contrôler la montée et la descente des bras lors de l’attelage d’un outil.
 
Une 2ème commande extérieure peut être équipée sur le relevage avant 
pour actionner une autre fonction hydraulique (ex.: barre de 3ème point 
hyraulique).
 
 
 
 

 

17. 	BARRE DE 3ème POINT HYDRAULIQUE *

Ce système permet de régler l’inclinaison de l’outil depuis le poste de 
conduite.
 
 
 
 
 
 
 
 

 

18. 	ACCESSOIRES

Ci-dessous quelques accessoires pour relevage avant MX.

—	 Triangle porte-masse
Cet équipement permet de récupérer les masses et porte-masses 
d’origine tracteur.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* suivant équipement
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—	 Masses de contre-charge

Pour une stabilité optimale de l’ensemble tracteur-outil, plusieurs 
capacités sont proposées de 400 à 1400 kg.

Ces masses peuvent être attelées aussi bien sur le relevage avant 
que le relevage arrière.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

19. 	PILOTAGE

 19.1	 Avec le distributeur d’origine du tracteur. Se reporter à la notice 
d’utilisation du tracteur.

 19.2	 Avec le distributeur du chargeur MX

19.2.1 	Mouvements de montée-descente du relevage avant MX. 
Actionner le manipulateur MX vers l’avant ou l’arrière.
 
 
 
 
 
 
 

19.2.2 	Commande de la ligne hydraulique auxiliaire (suivant 
équipement). Actionner le manipulateur MX vers la droite et la 
gauche.
Pour la commande d’une deuxième ligne hydraulique auxilaire 
maintenir le bouton vert du manipulateur enfoncé et l’actionner 
vers la droite ou la gauche.

Masse 400 kg Masse 600 kg

Masse 900 kg Masse 900 kg auto

Masse 1400 kg

Masse 400 kg Masse 600 kg

Masse 900 kg Masse 900 kg auto

Masse 1400 kg
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20. 	MAINTENANCE

Graisser toutes les 10 heures et après chaque lavage (l’eau chasse la 
graisse) surtout après un lavage à haute pression. Voir les points de 
graissage ci-contre.

Vérifier le serrage des vis après 10 heures et 50 heures de travail, puis 
toutes les 100 heures en respectant le couple de serrage préconisé.

Vérifier avant et après chaque utilisation l’éventuelle apparition de fuite 
hydraulique, et la présence des axes et goupilles.
Le bâti et les vérins sont équipés de bagues d’usure. En cas de jeu 
excessif (+/-2mm), remplacer les par de nouvelles bagues d’origine 
MX.

Prise de force avant :

Après les 50 premières heures puis toutes les 500 heures de travail 
tracteur (ou une fois par an) :

—	 Procéder à la vidange de l’huile et au remplacement du filtre par un 
nouveau d’origine MX (voir procédure de démontage du filtre ci-
dessous).  

—	 Remplir ensuite le boîtier d’huile jusqu’au niveau indiqué ci-contre. 
Huile préconisée type SHELL HARVELLA TX 10W40 ou équivalente.

NOTA : vérifier régulièrement le niveau d’huile du boîtier de prise de 
force et compléter si besoin.

Bouchon de remplissage

Niveau d’huile

Bouchon de vidange

Procédure de démontage et remontage du filtre

Démontage du filtre :

—	 	Retirer l’anneau élastique (B) et le couvercle (C).

—	Desserrer la vis creuse (D) de la pompe et déposer le filtre (A).

Remontage du filtre :

—	Resserrer le filtre (A) avec la vis creuse (D) en s’assurant de son bon 
positionnement (figure ci-dessous).

—	Refermer le couvercle (C) 
et mettre en place l’anneau élastique (B).
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21. 	CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

R10 R16 R20 R28

Catégorie du relevage avant 2

Puissance de levage aux extrémités des bras de relevage* 1000 Kg 1600 Kg 2000 Kg 2800 Kg

Puissance de levage avec le centre de gravité de l’outil situé à 610 mm en 
avant des rotules*

770 Kg 1050 Kg 1120 Kg 1800 Kg

Ecartement théorique des bras 825 mm

Hauteur des bras de relevage par rapport  au sol*

en position basse (1) < 200 mm

en position haute (2) > 850 mm > 850 mm > 900 mm > 900 mm

Mains d’attelage Auto. Cat. 2 et 3N

Rotules Cat. 2

Barre de 3ème point / longueur Cat. 2 / 460 à 680 mm

Prise de force (PDF) **

Puissance maxi PDF 150 ch

Régime sortie PDF 1000 tr/min

Profil arbre de sortie (DIN 9611) 1"3/8 - 6 cannelures

* Données moyennes. Elles sont variables en fonction des caractéristiques du tracteur.
** Option disponible suivant la compatibilité tracteur - relevage avant.



DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 

Le constructeur :

MX 
19,Rue de Rennes
F - 35690 Acigné  

Déclare que les matériels : 

relevages avant MX R10, R16, R20, R28

sont conformes aux exigences de la directive 2006/42 CE du Parlement Européen et du  
conseil du 17 mai 2006 relatives aux machines.

Acigné, le 15 décembre 2009.

Loïc Mailleux
Directeur technique
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